
                       AVIS  FSU  CTA  du  23  novembre  2015

Avis complément de service : POUR : FSU, FO, SUD, UNSA             
FSU à l’initiative de cet avis
Conformément à la circulaire 2015-057 du 29-4-2015 traitant des modalités d’affectation d’un enseignant du 2nd degré en
complément de service dans une autre discipline, le CTA demande que cet accord soit recueilli par écrit.

Avis formation réforme collège : présenté par FSU et FO    POUR : FSU, FO, SUD                  NPPV : UNSA 
FSU à l’initiative de cet avis
Le CTA constate que la détermination des personnels avec les organisations syndicales FSU-FO-CGT- SUD reste intacte  : ils
exigent l’abrogation de la réforme du collège. Le CTA demande que les personnels ne souhaitant pas suivre les journées de
formation sur la réforme du collège ne subissent aucune pression pour y participer, puissent assurer leurs cours en lieu et
place et ne soient pas sanctionnés.

Avis LV collège : présenté par FSU et FO   POUR : FSU, FO, SUD                  ABS : UNSA
FSU à l’initiative de cet avis
Le CTA demande que la CALV élabore une carte des langues qui développe la diversité linguistique (allemand, Italien…) en
préservant en 6e l’offre existante et notamment toutes les bilangues par la création de parcours linguistiques correspondants.
Pour la rentrée 2016, Le CTA se prononce pour le maintien de toutes les classes bilangues et sections européennes dans
les collèges de l’académie de CLERMONT.

Avis réforme territoriale : présenté par FSU et FO     POUR : FSU, FO, SUD                  ABS : UNSA
FSU à l’initiative de cet avis
Le CTA réaffirme son opposition à la réforme territoriale. Il  se félicite qu'aucune organisation syndicale n'ait voté pour le
décret d'application dans l'éducation nationale lors du CTM du 4.novembre. Le CTA se prononce également contre ce décret.
Il demande : aucune mobilité ni fonctionnelle, ni géographique, aucune mutualisation des services, maintien des structures
existantes avec ses personnels dédiés. Le CTA se prononce contre toute déclinaison régionale et territoriale par le recteur de
région des droits, des statuts, des ORS des personnels.

Avis EREA : présenté par FSU, soutenu par FO    POUR : FSU, FO, SUD, UNSA
FSU à l’initiative de cet avis
Le CTA demande que les professeurs principaux PLP en EREA bénéficient de l’ISOE

Avis CHSCTA : présenté par FSU et FO   POUR : FSU, FO, SUD, UNSA
FSU à l’initiative de cet avis
Le CTA demande que le groupe de travail émanant du CHSCTA sur les conditions de travail des TZR soit remis en place et que
le CHSCTA soit saisi des conditions de travail des contractuels CDIsés

Avis RIFSEEP – 1 présenté par FSU et FO    POUR : FSU, FO, SUD, UNSA
Le CTA se prononce contre le RIFSEEP qui individualise les régimes indemnitaires et les carrières et qui se met en place à
moyens constants. 

Avis RIFSEEP – 2 présenté par FSU et FO   POUR : FSU, FO, SUD, UNSA
Le CTA demande la revalorisation du régime indemnitaire avec au minimum pour tous les agents un régime majoré au taux 8.

Avis contractuels en CDI présenté par FSU et FO                POUR : FSU, FO, SUD                  ABS : UNSA



Le CTA constate que les personnels  enseignants TZR, non titulaires et en CDI peuvent  être soumis à des injonctions de
l’administration  qui  les  mettent  en  danger  avec  des  nominations  très  éloignées  de  leur  domicile  et  sur  plusieurs
établissements très éloignés.
Le CTA demande que :
- les personnels en CDI disposent d’un établissement de rattachement,
- les nominations et compléments de service limitent leurs déplacements.
- un GT ou une CCP d’affectation des personnels en CDI

Avis sur les conventions élus rectorat : présenté par FSU et FO                POUR : FSU, FO, SUD                  NPPV : UNSA
Le CTA constate que les conventions (outre qu’elles imposent le regroupement d’écoles donc la fermeture de classes)
place la gestion de la carte scolaire du primaire sous la tutelle aux associations d’élus.
Ces conventions conduisent à ce que les CT et donc les représentants des personnels soient totalement exclus de toute
consultation.
Le CTA de CLERMONT exige que la  gestion de la  carte scolaire relève uniquement des prérogatives de l’Education
Nationale, ce qui suppose l’annulation des trois conventions


